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 REMORQUES LEWIS                Jacques Lewis 
499, chemin du Grand Rang                 Président 
La Présentation, St-Hyacinthe (Québec) 
J0H 1B0 
Tel. : (450) 796-5656 
Fax : (450) 796-5609 
Sans frais : 1-877-796-5656 

Info@remorqueslewis.com 
http://www.remorqueslewis.com 

 

CARGOS FERMÉS DE TOUTES DIMENSIONS 

PETITES REMORQUES 

BENNES BASCULANTES 

BOTTOM DUMP 

REMORQUES DROITES 

TÉLÉSCOPIQUES 

SURBAISSÉES 

FARDIERS 
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Documents essentiels à déposer avec votre soumission 
    

Les autorités du Ministère des Transports du Québec nous ont transmis un avis aux entrepreneurs 
concernant de nouvelles règles régissant les contrats de construction (incluant le déneigement 
et déglaçage de routes) qui sont en vigueur depuis le 1er octobre 2010. Lisez attentivement 
l’avis qui suit car des documents manquants pourraient entraîner le rejet automatique de votre 
soumission. 
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45ème congrès annuel 
Le 45ème Congrès annuel approche à grands pas!!! Celui-ci aura lieu 
au Fairmont Château Frontenac les 15 et 16 avril 2011. 
 
Si vous n’avez pas encore fait votre réservation à l’hôtel, nous vous 
invitons à procéder immédiatement au numéro sans frais 
1-800-441-1414.  
 
 

Le ministre des Transports, M. Sam Hamad, a été 
invité à agir comme conférencier d’honneur lors du dîner offert par Hewitt 
Equipement le vendredi, 15 avril 2011. C'est à ne pas manquer. (à confirmer) 
 
 
 
 
 
 

Nous vous rappelons également que pendant ces 2 jours, de nombreux sujets d'intérêts seront 
traités : 

 

• La loi 430 ; 
  -   Nouvelle politique / conducteur de véhicule lourd ; 
 -   Programme d’excellence / conducteur de véhicule lourd ; 
 -   Nouvelle définition véhicule lourd ; 
 -   Nouvelle ronde de sécurité ; 
 -   Nouvelle normes d’arrimage ;  
  - Programme d’efficacité énergétique dans le transport des     

 marchandises 
  

• La relève de l’entreprise : Relever le défi ; 
  

• Déneigement 
  -   Nouveaux dispositifs de signalisation des véhicules outils ; 
 -   Nouvelle terminologie sur les conditions routières en période hivernale ; 
 -   Système ROH pour optimiser la gestion des matériaux de déglaçage utilisés. 
 

• Grands projets de construction / Les Éoliennes ; 
 

• Faillite d’un client : quoi faire...approche pratique. 
 

Comme vous pouvez le constater, les sujets vous touchent et, de plus, les ateliers seront encore une fois 
reconnus comme activités admissibles au 1% pour la formation. 
 
Nos membres associés promettent d'être nombreux pour vous rencontrer à leur kiosque entre les ateliers 
et lors du cocktail prévu le vendredi 15 avril de 17 h 00 à 19 h 00. Ne les décevons pas et réservez ces 
deux jours pour venir partager avec vos confrères. 

Et surtout, ne manquez pas la 
conférence de Guillaume 

Lemay—Thivierge !! 
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Période de dégel 2011 
Le ministère des Transports du Québec rappelle aux utilisateurs de véhicules lourds et aux 

expéditeurs que, comme chaque année, les limites de charges autorisées sont réduites en 

période de dégel sur l’ensemble des chemins publics pour tenir compte de la capacité portante 

plus faible du réseau routier durant cette période. 

Pour la période de dégel 2011, les dates de début et de fin visées de la période de restriction des 

charges pour chacune des zones de dégel sont les suivantes : 

 
 

ZONE 1 : du 14 mars (00 h 01) au 13 mai (00 h 01) 
ZONE 2 : du 21 mars (00 h 01) au 20 mai (00 h 01) 
ZONE 3 : du 28 mars (00 h 01) au 27 mai (00 h 01) 

 
 

Selon l’évolution des conditions météorologiques, le début et la fin de la période de 
restriction des charges peuvent être devancés ou retardés. 

Zones de dégel pour l'année 2011 


